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Règlement sur la culture 

de pommes de terre

• Nouveau règlement entré en vigueur le 

30 septembre 2010

• Découle de la Loi sur la protection sanitaire 

des cultures

• Remplace la Loi sur la prévention des 

maladies de la pomme de terre (LOI 71)



Règlement sur la culture 

de pommes de terre

• Objectif : réduire les risques de dissémination 
de certains organismes nuisibles pouvant 
causer des pertes économiques importantes

• Mesures phytosanitaires pour l’ensemble du 
Québec

• Mesures spécifiques pour les zones de 
cultures protégées (ZCP) (production de 
semences)



Ensemble du Québec

• Principale mesure

– Obligation d’utiliser des 
semences certifiées (selon la 
Loi sur les semences) pour toute 
production de pommes de terre 
de 1 ha et plus

– Vérification du respect de la 
norme 

• chez 25 à 30 % des producteurs  à 
chaque année

• Démarches entreprises pour établir 
une collaboration avec des 
partenaires (FADQ,ACIA,FPPTQ)



Documents officiels

• Dossier de transport en vrac 
(doit accompagner tous les 
chargements de semences 
en vrac)

• Étiquettes de certification

• Tout autre document approuvé 
par l’ACIA

• Factures d’achat

• S’assurer d’avoir les 
documents originaux

• Conserver les documents pour 
une période minimale de 2 ans



Élimination des rebuts

• Rebuts : source très 

importante d’inoculum du 

mildiou et maladies virales

• Doivent être éliminés ou 

gardés dans un endroit 

fermé ou sous une bâche

• Entre le début de la levée 

et le défanage complet des 

pommes de terre



Lutte contre le mildiou et

le flétrissement bactérien

• Mesures phytosanitaires 

doivent être prises afin 

d’éviter la propagation de 

ces maladies:

– Traitements fongiques

– Défanage des plants

– Destruction des végétaux 

infectés

– Nettoyage et désinfection

– Rotation



Zones de culture protégées (ZCP)



Mesures pour introduction de 

pommes de terre en ZCP

• Pommes de terre de semences

– Semences certifiées provenant des ZCP 
pour toute culture de PDT

– Si variété non disponible en ZCP
• Autorisation d’un inspecteur

• Matériel nucléaire ou

• Classe Élite II et + , 
– Provenant d’une entreprise testée négative pour 

les nématodes à kystes

– Test post-récolte PVY et PLRV < ou = à 2%



Mesures pour introduction de 

pommes de terre en ZCP

• Les centres d’emballage et de transformation 
doivent utiliser prioritairement des pommes 
de terre cultivées en ZCP

• Si importation de pommes de terre: 
– Lots soumis à la détection du flétrissement 

bactérien et provenant d’une entreprise testée 
exempte pour les nématodes à kystes de la 
pomme de terre

OU

– Mise en place de mesures de récupération et 
élimination de terre et rebuts



Mesures supplémentaires de

biosécurité en ZCP

• Nettoyage et désinfection
– Véhicules de transport de 

pommes de terre en vrac

(centre de désinfection)

– Une fois/an : tous les 
équipements, entrepôts, 
contenants, etc. sur la ferme

– Lors d’achat d’équipements 
usagés

– Équipements de terrassement 
provenant de l’extérieur de la 
ZCP
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Mesures phytosanitaires 

supplémentaires en ZCP

• Déclaration obligatoire de la 
présence de mildiou et du 
flétrissement bactérien

• Dépistage du flétrissement 
bactérien dans les 
champs non destinés à la 
semence

• Lutte contre les pucerons 
dans les champs où les 
maladies virales sont 
importantes 



Conclusion

• Objectif : meilleur environnement 
phytosanitaire pour la production de pommes 
de terre

• Besoin de la collaboration de tous les 
producteurs et intervenants

• Lien internet pour texte du règlement :
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Productions/
md/loisetreglements/

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Productions/md/loisetreglements/
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Productions/md/loisetreglements/


Période de questions


